
METROPOLE
^nnes

Formulaire à transaaehre à :

Direction des Ressources Humaines

Service PCP - Mission Prestations

11 Rue Kléber-Rennes

Ordre DE mission pour les élus

DE Rennes MétropcIle effectuant
UN D^LACEMENT HORS MÉTROPOLE

Élu en déplacement
Nom : LE BOUGEANT Prénom : Didier.

Fonction : Adjoint à la Maire délégué aux Commerces età [Artisanat

Objet de iamission : Ateliers Villes de i'IVC (Institut pour laVil

Voyage

Lieu de la mission : BORDEAUX

e et Commerce)

Moyen de transport utilisé

• Véhicule personnel

• Véhicule de service

M Train

• Avion

• Bateau.
I

• Covoiturage

(1)Vous devez avoir souscrit une police d'assurance garantissant dlune manière illimitée votre responsabilité au titre detous
~ les dommages pouvant découler de l'utilisation de votre vétiicule pèrsonnet à des fins professionnelles. Aucune

indemnisation n'est possible pour tesdommages subis'^rle véhicpleTDécret n° 2006-781 du3juillet-2006 (ari.-IO) —,

Date et heure de départ :le ...5;.. /...10... /2022 à....18. H...35... |
Date et heure de retour : le ...7... I ...10.-.. / 2022... à ...12...|H 13

Frais

La mission entraînera-t-eile des frais à votre charge nécessi

• Oui, j'enverrai donc unétatde frais et mes
justificatifs à mon retour.

Àtitre dérogatoire, jedemande le remboursement ou ia pr

• Hôtel au réel

• Repas jusqu'à 25 €
I

Pour les motifs suivants fà préciserobligatoirement pouroué ia demande soit étudiéel :

;ant un remboursement ? :

Date:...3.../...05.../2022...

Signature de l'intéressé :

Date : / /i20
I

Signature de la Présidente de Rennes

Métropole : "

• Non, cet ordre de mission peutêtre classé

dès la fin du déplacement.

se en charge de :

• Mon déplacement en avion
• Mon déplacement à l'étranger

Date :l I 2022
Signaturede ia Responsable de la

Mission Prestations de la DRH,

Séverine BRAULT/

Conformément auRèglement général surlaproleciion desdonnées (RGPD) c/tr 27avnl 2016 età laloidu20juin 2018 relative à laprotection desdonnées
ersonnelles.vous oouvez accéder aux données vous concernant ou demander leur effacement.



«rennes
VIVRE EN INTELLIGENCE

I

Formulaire à transmehre à :

Direction des Ressources Humaines

Service PCP - Mission Prestations

11 Rue Kléber-Rennes

ETAT DE FRAIS DE DEPLACEMENT

MANDAT SPÉCIAL CLASSIQUE
bu DÉROGATOIRE

Élu en déplacement •

Nom : LE BOUGEANT Prénom : DIDIER.

Fonction : Adjoint à la Maire de Rennes délégué aux Commerces et à l'Artisanat.

Objet de la mission: !

Voyage ' I
Lieu de la mission : BORDEAUX ....J.

Date et heure de départ :le 5/10/ 2022 à H j
Date et heure de retour : le 7 /10 / 2022 à H I

Frais I
I

Le mandataire de la mission certifie avoir supporté personnellement les frais de J.. repaset de
nuitées ainsi que ! ! (Autres frais).

Date : Date : J

Signaturede l'intéressé :
1 1

Signature de la Responsable de la Mission

Prestations de la DRH, Séveririe BRAULT :

1 i
1 1

1 • i.

•1 1
1 1

Docurtients à joindre à l'état de frais (aucun remboursement sans originaux)

• Originaux des titres de transport (Billets de train, 'avion, tickets métro, factures de taxi, etc...)

• Copie de lacartegrise (si utilisation du véhicule personnel) I

• Justificatifs pour les frais d'hébergement et de repas (factures, tickets de caisse,etc...)

Cadre réservé à la Direction .des Ressources Humaines
r

PRESTATAIRE MONTANT DATE DE PAIEMENT



- FRAIS DE TRANSPORT (réservé DRH) ; Trajet effectué :

Puissance fiscale* Nombre de km** Prix

Véhicule personnel CV •

Train • 2® classe

Avion

Véhicule de

Service

Frais de parking i •

Frais de métro, bus Sf'f

Frais de taxi :• '• •?<> & :

Frais d'autoroute

Autre (préciser)

TOTAL
'

Indemnisation sur la base du tarif SNCF 2ème classe Rennes -

aller - retour x € = €

soit

Taux au 1er mars 2019 "jusqu'à 2000 km "de2001 à 10 000 km "au-delà de 10 000 km

*5 CV et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 €

*6 et7CV 0,37 € 0,46 € 0,27 € •

*8 CV et plus 0,41 € 0,50 € 0,29 €

Nombre de kilomètres parcourus depuis le début de l'année civile :

Il - INDEMNITÉS JOURNALIÈRES sur la base du forfait (réservé DRH)

Indemnités dues . Nombre Forfait / montant Montant

Repas

Forfait 17,50€

Dérogation : circonstances

contraintes plafonné à 25€

Nuitées (petit
déjeuner
compris)

Forfaitaire si ^ 45€ 45,00€

Au réel entre 45€ et 60€

Par dérogation si>60€

Total des indemnités journalières dues

L'indemnité journalière se décompose ainsi :

• Une indemnité de repas du midi iorsque l'élu se trouve en mission de 11 heures à 14 heures.

• Une indemnité de repasdusoirlorsque i'éiu se trouve en mission de 18 heures à 21 heures.

• Une indemnité de nuitée lorsque i'éiu se trouve en mission de 0 heure à 5 heures.

jlll -TÇTAL DES FRAIS OCCASIONNES LORS DE LA MISSION (réservé DRH)
feoit € versés à l'élu ; avance verséede € donc solde dû à l'élu :

Et € versés au prestataire de service :



Hrennes
VIVRE EN INTELLIGENCE

Formulaire À TRANSMEHRE À: .

Direction des Ressources Huaaaines

Mission Prestation sociales & ARE

11 Rue Kléber-Rennes

Mandat spécial

Ordre de mission pour les élusI I

DE LA VILLE EFFECTUANT UN

DÉPLACEMENT HORS MÉTROPOLE
Élu en déplacement '

Nom : LE BOUGEANT.. Prénom; DIDIER...

Fonction : Adjoint à la Maire délégué auxCommerces et à l'Artisanat
I

Objet de iamission : Atelier IVC (institut pour laVille et le Commerce) et AG.

Voyage

Lieu de la mission : PARIS.

Moyen de transport utilisé

• Véhicule personnel

• Véhicule de service

(1)Vous devez ai/o/rsouscrit une police d'assurance garantissant d'une manière iiiimitée votre responsabilité au titre de tous
les dommages pouvant découler de l'utilisation de votre véhicule personnel àdes fins professionnèttes. Aucune
indemnisation n'estpossible pourles dommages subispar le véhicule. Décret n° 2006-781 du 3juillet 2006 (art. 10)

Dateet heure de départ-hie 16706/2022 à7 H01 • 'p " ' ^ !

Date et heure de retour; le 16/06/2022 à 19 H 25 ' ' . •
I

Frais I
La mission entraînera-t-elle des frais à votrecharge nécessitant un remboursement ? :

i
1
i

S Train

• Avion

• B

• C

âteau

ovoiturage

S Oui, j'enverrai donc unétatde frais et mes
justificatifs à mon retour.

• Non, cet ordrede mission peutêtre classé

dès la fin du déplacement.

Àtitre dérogatoire, jedemande le remboursement ou la prise encharge de :

• Hôtel au réel

• Repas jusqu'à 25 €
• Mon déplacement en avion
• Mon déplacement à l'étranger

Pour les motifs suivants (à préciserobligatoirement pour que la demande soit étudiée) :

!
1

;

1 f /? Mftir ftnnjL

Date:....../ /20Signature de^lW Date: / ^20 ......
Signature de la Maire de Rennes : •

Date :

Signa

Missic

Séver

0 Wlfy, 2022
/...:../20 "

ure de la; Responsable de la

n Prestations de la DRH,

neBRAÛLT:

1

1

Conformément au Règlement général surlaprotec^on des données (RGPDl du27avril 2016 età la loi du20juin 2018 relative à laprotec^on des données
personnelles, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander leureffacement. \



rennes
VIVRE EN INTELLIGENCE

Formulaire à transmehre à :

Direction des Ressources Humaines

Service PCP - Mission Prestations

n Rue Kléser-Rennes

ETAT DE FRAIS DE DEffLACEMENT
MANDAT SPÉCIAL CLASSIQUE

OU DÉROGATOIRE

Élu en déplacement |
Nom : LE BOUGEANT Prénom;: DIDIER

Fonction : Adjoint à la Maire de Rennes délégué aux Commerces et à l'Artisanat.

Objet de la mission :Atelier Institut Ville Commerce J

Voyage

Lieu de la mission : PARIS

Date etheure de départ : le 16/0^2022 à H

Date et heure de retour : le 16/0Ô2022 à H

Frais

Le mandatairede la mission certifie avoirsupporté personnellement les frais de . repas et de

nuitées ainsi que ! : (Autres frais).

Date:

Signature de l'intéressé :

Date :

Signature de la Responsable de la Mission

Prestations de la DRH, Séveririe BRAULT :

Documents à joindre à i'état de frais (aucun Remboursement sans originaux)

• Originaux des titres de transport (Billets de train,'avion, tickets métro, factures de taxi, etc...
• Copie de lacarte grise (siutilisation du véhicule personnel)

• Justificatifs pourles frais d'hébergement et de repas (factures, tickets de caisse, etc...)

Cadre réservé à la Direction des Ressources Humaines

PRESTATAIRE MONTANT DATE DE PAIEMENT



I - FRAIS DE TRANSPORT (réservé DRH) ; Trajet effectué :

Puissance fiscale* Nombre de km** Prix

Véfilcule personnel CV

Train - 2^ classe
> r . r .

Avion
•-.V

• 4 • • •"

Véhicule de

Service r

u.

•' 1 -

Û. . (
^ 1

Frais de parking
' t ..-1.,^^ 1 •• ^4. h.

Frais de métro, bus
, • r=- ' -r «i '• -ni-?'V•> • y i' . ^ ^ ' V,,-'^1 ; J

Frais de taxi - •r- - ^rr-^'T
f- ^ ^

Frais d'autoroute
. .-i

Autre (préciser) "t 'V -s . r' :. • -s ^ ^ '®îi i

TOTAL

Indemnisation sur la base du tarif SNCF 2ème classe Rennes - soit :

aller - retour x € = €

Taux au 1er mars 2019 "jusqu'à 2000km "de 2001 à 10 000 km " au-delà de 10 000 km

*5 CV et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 € •

*6 et7CV 0,37 € 0,46 € 0,27 € '

*8 CVet plus 0,41 € 0,50 € 0,29 €.

Nombre de kilomètres parcourus depuis le début de l'année civile :

Il - INDEMNITÉS JOURNALIÈRES sur la base du forfait (réservé DRH)

Indemnités dues Nombre Forfait / montant Montant

Repas

Forfait 17,50€

Dérogation : circonstances

contraintes plafonné à 25€

{ Nuitées (petit
déjeuner
compris)

Forfaitaire si ^ 45€ 45,00€ .

Au réel entre 45€ et 60€

Par dérogation si>60€

Total des indemnités journalières dues

L'indemnité journalière se décompose ainsi :

} • Une indemnité de repas du midi lorsque l'élu se trouve enmission de 11 heures à 14 heures.
' • Une Indemnité de repas dusoir lorsque l'élu se trouve en mission de 18 heures à 21 heures,
j • Une Indemnité de nuitée lorsque l'élu se trouve en mission de 0heure à5heures.
lll -TOTALDESFRAIS OCCASIONNES LORS DE LA MISSION (réservé DRH)
I

Soit € vergés à l'élu ; avance versée de € donc solde dû à l'élu :
j
Èt €versés au prestataire de service : !..



nrennes
VIVRE EN INTELLIGENCE

Formulaire à transmehre à :

DiREaiON DES Ressources Humaines

Service PCP - AAission Prestations

11 Rue Kléber-Rennes

ETAT DE FRAIS DE DEPLACEMENT

MANDAT SPÉCIAL qLASSIQUE
OU DÉROGATOIRE

Élu en déplacement '

Nom ; LE BOUGEANT Prénom DIDIER

Fonction : Adjoint à la Maire délégué aux commerces et à l'artisanat

Objet de la mission : 13^™ journée nationale du Management jdu Centre Ville

Voyage , '
Lieu de la mission : PARIS l

Date et heure de départ ; le22 103 / 2022 à .13.'.... H39

Date et heure de retour : le ...23... / 03 ! 2022 à ..20

Frais

Lemandataire de la mission certifie avoir supporté personne

nuitées ainsi que achattickets de métro

... H 25.

ement les frais de ...2...

(Autres frais).

.. I.
Missi&fiprestatioiîs-scrciates et ARE

i 28lÀK'2022
Courrier arrivé

repas et de

Date : .....Zk..ld3?J.ZGZ2^.

Signature de l'intéressé :

Date:

Signature de la Responsable de la Mission Prestations

de,la DRH, Séverine BRAULT

Documents à joindre à l'état de frais (aucun remboursement sans originaux)

• Originaux des titres de transport (Billets de train, 'avion, tickets métro, factures de taxi, etc...)

• Copie de la carte grise (si utilisation du véhicule personnel) ' j
• Justificatifs pour lesfrais d'hébergement et de repas (factures, tickets de caisse, etc...)'

1

1 •

Cadre réservé à la Direction des Ressources Hum(3lnes
1

PRESTATAIRE MONTANT DATE DE PAIEMENT

1

. LfC/ Co
1

1

1

1

1



é :- FRAIS DE TRANSPORT (réservé DRH) ; Trajet effectué :

,

Puissance fiscale* Nornbre de km** Prix
1 •

véhicule personnel CV •

1 f

Train - 2® classe (X
1

1 i

! i ]

Avion
1

1

1 '

Véhicule de Service

Frais de parking

Frais de métro, bus 1 -é" }'CD
Frais de taxi

Frais d'autoroute

Autre (préciser) [

TOTAL C} Co
indemnisation sur la base du tarif SNCF 2ème classe Rennes - 1 soit :

aller-retour X € = € |
1 1

Taux au 1er mars 2019 "jusqu'à 2000km **de2001 à10 000 km "au-delà de 10 000 km

*5 CV et moins 0,29 € 0.36€ 0,211 €

*6et7CV 0,37 € 0.46f 0,27; €
*8 CV et plus 0,41 € 0,50 0,29 €

Nombre de kilomètres parcourus depuis le début de l'année civile :

Il - INDEMNITÉS JOURNALIÈRES sur la base du forfait (réservé DRH)

Indemnités dues Nombre
1 ' •

Forfait /môrjtarit Montant

Repas

Forfait
1

17,50€

Dérogation : circonstances

contraintes plafonné à 25 €

Nuitées (petit
déjeuner
compris)

Forfaitaire si^ 45€ 1
|.

45,00€

Au réel entre 45€ et 60€

Par dérogation si>60€ -d. M 0
i '

Total des Indemnités journalières dues | | 4 0 )0 0 •
L'indemnité journalière se décompose ainsi :

• Une indemnité de repas du midi iorsque l'élu se trouveen mission de 11 heures à 14 heures.

• Une indemnité de repas du soir iorsque i'éiu se tijouve en mission de 18 heures à21 heures.
• Une indemnité de nuitée lorsque l'élu se trouve en mission de 0heure à5heilires.

II! - TOTAL DES FRAIS OCCASIONNES LORS D,E LA MISSION (réservé DRH)

Soit.L^id.f.Co €versésàl'élu ;avance versée de. €donc solde dû àl'élu ; €
Et .....€ versés au prestataire de service :



rennes
VIVRE EN INTELLIGENCE

Formulaire à transmettre à :

Direction des Ressources Humaines

Service PCP - Mission Prestations

11 Rue Kléber-Rennes

Mandat SPÉCIAL

Ordre de mission pour les élus
I !

CjE LA VILLE EFFECTUANT UN
DÉPLACEMENT HORS MÉTROPOLE

Élu en déplacement

Nom ; LE BOUGEANT ! Prénom : DIDIER

Fonction : Adjoint à la Maire délégué auxCommerces et'à l'Artisanat

Objet de la mission : journée nationale du Management'de Centre Ville

Voyage

Lieu de la mission : PARIS

Mission prestations sociales etARE
I ;

2.a..MAIîS-2022

Courrier arrivé

Moyen de transport utilisé

• Véhicule personnel

• Véhicule de service

S Train

• Avion

Frais

La mission entraînera-t-elle des frais à votre charge nécessitant .un remboursement ? : ^

Oui, j'enverrai donc unétat de frais et mes

justificatifs à mon retour.

• Bateau

• Covoiturage

f1)Vous devez avoir souscrit une police d'assurance garantissant d'une manière iiiimitée votre reslonsabiliié au titre de tous
ies dommagespouvantdécoulerde l'utilisation de votre véhicule personnelà des fins professionnelles. Aucune ,

indemnisation n'estpossible pourles dommages subispar le véhicule. Décret n" 2006-781 du 3juillet 2006 (art. 10)

Date et heure de départ: le ...22...I ...03... / 2022 H3^

Date et heure de retour: le ...23... / ...03... /2022 à .20 H.25"

• Non, cet ordre de mission peutêtre classé

dès la fin du déplacement.

Àtitre dérogatoire, jedemande le remboursement ou la prise èn charge de :

• Hôtel au réel

H Repas jusqu'à25 €
• Mon déplacement en avion.• -Mon déplacemep àl'étranger

Pour lesmotifs suivants (àpréciser obligatoirement pourquela demande soit étudiée) :

Date: 7 /20..

Signature de l'intéressé

Date: / /20

Signaturede la Maire de Rennes

Conformément au Règlement généralsur laprotectiondes données (RGPD) du 27avril 2016et à la loidu 20juin201S
personnelles, vous pouvez accéder auxdonnées vous concernant oudemander leureffacement.

Signaturede la Responsable de la

Missionjprestations de la DRH,
Séverine BRAULT :

relative à laprotection des données



rennes
^ VIVRE EN INTELLIGENCE

Formulaire à transmettre à :

Direction des Ressources Humaines

Service PCP - Mission Prestations

11 Rue Kléber-Rennes

Mandat spécial

Ordre de mission pour les élus

DE la ville effectuant un

déplacement hors métropole
Élu en déplacement

Nom : HERVE Prénom': Marc

Fonction : 1^^ adjoint délégué à l'urbanisme i

Objet de la mission : Voyage d'études

Voyage ;

Lieu de lamission : Montpellier !

Moyen de transport utilisé '

• Véhicule personnel S Train • Bateau

• Véhicule de service • Avion | • Çovoiturage

fîj Vous devez avoir souscrit une police d'assurance garantissant i'une manière illimitée votre responsab/Wfé au titre de tous
les dommages pouvant découler de l'uliiisatioi} de votre véhicule personnel à des fins professionnelles. Aucune
indemnisation n'est possible pour les dommages subis parle véhicule. Décret.n" 2008-781 du 3j'ilillet 2006 (art.10)

I

Date et heure de départ : le04/10/2022 à 7 H40 ,

Date et heure de retour : le06/10/2022 à 15 H18 ;

Frais !
I

La mission entraînera-t-eile des frais à votre charge nécessitant un remboursement ? :

Niissfon prestations sûclâTéà' 'et ARE
i

"'io¥vr2022''
Courrier arrivé

• Oui, j'enverrai donc unétat de frais et mes
justificatifs à mon retour.

• Non, cet ordrede mission peut être classé

dès la fin du déplacement.

Àtitre dérogatoire; jedemande le remboursement ou la prise encharge de :

• Hôtel au réel

• Repasjusqu'à25 €
• Mon déplacement en avion
• Mon déplacement à l'étranger

Pour les motifs suivants (à préciserobligatoirement pourque lademande soit étudiée) :

Date:.r3../^o./202<L.
Signature de l'intéressé :

Date : 2r...lA9.. ndL..
Signature de la Maire de Rennes :

Date:| /W,. 2022
Signature de la Responsable de la

lission Prestations de la DRH,
• I

Séverne BRAULT :

Confomémenl au Règlement généralsur la protection des données (RGPD) dij 27 aviil 2016 et àla loi du 20 jum 20ir relative àla protection des données
peisonnelles, vous pouvez accéder auxdonnées vous conce/nanf oudemander leur effacement



METROPOLEQ -."^r'r^^nnes ^rennes
^ VIVRE EN INTÉLLIGENCE

^ ^CCAS ^
I] rennes Q

C«nlr« Conuiunal tfÀctiWi Soci2!«

CAISSE DES
ECOLES

Formulaire à transmehre à :

Direction des Ressources Humaines

Service PCP - Mission Prestations

11 Rue Kléber - Rennes

ETAT DE FRAIS DE DEIfLACEMENT
MANDAT SPÉCIAL CLASSIQUE

bu DÉROGATbiRE

Élu en déplacement '

Nom :. Prénom,:

Fonction : ï

^ ...d:.£kL ,1

Mission prestations sociales etARE

j'û"8-NOV;-2022
"Cburrîëf arrive"'"

Objet de la mission :

Lieu de la mission : tfsM.loelli€X^
Date et heure de départ : le ./t.. 120r^.. à H

Date et heure de retour :le.ê../1.(?../20i£.à H.

Frais

Le mandataire de la mission certifie avoir supporté personnellement les frais de r:?. repas etdes

nuitées ainsi que | (Autres frais).

Date :

Signature de l'intéressé :

Date:

Par délégation de la Maire-Présidente

La Responsable de la Mission

Séverine BRAULT :

Prestations de la DRH,

Documents à joindre à l'état de frais (aucun |remboursement sans originaux)

• Originaux des titres de transport (Billets de train,.'avion, tickets métro, factures de taxi, etc...]
• Copie de lacarte grise (si utilisation du véhicule personnel) |

^ Justificatifs pour lesfrais d'hébergement et de repas (factures, tickets de caisse, etc...)

1 'Cadre réservé à la Direction|des Ressources Humaines

PRESTATAIRE MONTANT
1

DATE DE PAIEMENT
1
1

j

/



- FRAIS DE TRANSPORT (réservé DRH) ; Trajet effectué ;

Puissance fiscàle"* k^iombre de km"**" Prix
i

Véhicule personnel ..CV

Train - 2® classe ^ :
Avion

1

Véhicule de Service
r

•

Frais de parking 1

1
Frais de rnétro, bus ***

, ,

Frais de taxi
"

Frais d'autoroute

Autre (préciser)
• i

1
, •

TOTAL
- i

soit

aller - retour x € = €

Taux au 1er mars 2019 ** jusqu'à 2000km "d6 2001 à 10 000 km ** au-delà de 10 000 km
1

*5 CV et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 €

*6et7CV 0,37 € 0,46 € 0,27 €

*8 CV et plus 0,41 € 0,5C € 0,29 €
1

Nombre de kilomètres parcourus depuis le début de l'an iée civile :

*** Pour les tickets de métro et bus parisiens, le remboursement se fait sur la base de 1.49 €/ticket sauf si

justificatif d'achat contraire fourni.

Il - INDEMNITÉS JOURNALIÈRES sur la base du orfait (réservé DRH)

Indemnités dues slombre Forfait / mo ntant Montant

Repas

Forfait
A 1

7 17,50€ ( , s o—
Dérogation : circonstances

contraintes plafonné à 25 €

Nuitées (petit
déjeuner
compris)

Forfaitaire si ^ 45€ 1 • 45,00€

Au réel entre 45€ et 60€

Par dérogation si>60€
•

Total des indemnitésjournalièresdues , !

L'indemnité Journalière se décompose ainsij:
• Une indemnité de repas du midi lorsque l'élu se trouve en mission de 11 heures à 14 heures.

• Une indemnité de repas du soir lorsque l'élu se trouve en mission de 18 heures à 21 heures.

• Une indemnité de nuitée lorsque l'élu se trouve en mission de 0 heure à 5 heures.

III- TOTAL DES FRAIS OCCASIONNES LORSDÉ LA MISSION (réservé

Soit ..S^.jS.O..€ versés àl'élu ;avance versée de ...| €donc solde dû àl'é
Et €versésau prestatairede service S

DRH)

u :

€



prennes
VIVRE EN INTELLIGENCE

Formulaire à TRANSMinRE a :

Direction des Ressources Humaines

Service PCP - Mission Prestations

11 Rue Kléber - Rennes

Mandat SPÉCIAL

Ordre de mission pour les élus

DE LA VILLE EFFECTUANT UN

déplacement hors métropole

Élu en déplacement

Nom ; ....HERIÊ..

Fonction :. ,AAîo.iAF..,...F)auiUL'..
Objet de la mission:

Prénom :

AhIRÙ

Voyage p
Lieu dè la mission :

Moyen detransport utilisé

• • Véhicule personne! l^i 1^ Train

• Avion

• Oui, j'enverrai donc un étatde frais et mes
justificatifs à mon retour.

Mission prestations sociales etARE

23 MARS 2022

C-ourf+er-afrlvé

• Bateau
I

• Véhicule de service • Avion j • Cpvoiturage

flj Vous devez avoir souscrit une poiice d'assurance garantissant djune manière illimitée votre responsabilité au titre de tous
tes dommages pouvant découler de l'utilisation de votre véhicule pemonnel à des fins professionnelles. Aucune
indemnisation n'est possible pour les dommages subis par le véhicble. Décret n° 2006-781 du 3juillet 2006 (art.10}

Date et heure de départ :le À9. / .2).. /20.^ tfî.. '
Date et heure de retour :le 13t... 120»^. à/ft. H§5.'

I

Frais i

La mission entraînera-t-elle des frais à votre charge nécessitant un remboursement ? :

B. Non, cetordre de rhission peut être classé
dès la fin du déplacement.

Àtitre dérogatoire, jedemande le remboursement ou la prise encharge de;

• Hôtel au réel

• Repasjusqu'à25€
• Mon déplacement en avion
• Mon déplacement à l'étranger

Pour les motifs suivants (à préciser obligatoirement pour que la demande soit étudiée) :

Date :• / 120 Date: / 120 Date : 1 i im
Signature '̂im^ssé : Signature de la Maire de Rennes : Signature de la Responsable de la

/ /fl Mission Prestations de la DRH,

( /I Séverine BRAULT :

jL '
Confoiméiveni auRèglemsnlgéfiéra/sur/a protection des données IRGPD) du 27 avril 2016 età la.loi du 20 juin 2018
personnelles, vous pouvez accéder aux données vous concemantoii demanderleur effacement.

elath/e à laprotection des données



prennes
VIVRE EN INTELLIGENCE

Formulaire à transmehre à :

Direction des Ressources Humaines

Service PCP - Mission Prestations

] ] Rue Kléber - Rennes

ARRIVÉE GESTION LE

2 3 FEV. 2022

-Mandat spécial

Ordre de mission ppUR les élus
DE LA VILLE EFFECTUANT UN

DÉPLACEMENT HORS:'MÉTROPOLE
I I

Élu en déplacement ; 1
Nom: HERVE Prénom:Marc .'

Fonction : Adjoint. .•

Objet de lamission : Echanges Rennes-Brest [ '.

Voyage

Lieu de la mission : Brest
I

Moyen de transport utilisé

• Véhicule personnel ' IS Train. • Bateau
• Véhicule de service • Avion 1 • Covoiturage

I j
(1)Vous devez avoir souscrit une police d'assurance garantissant d'une manière illimitée votre responsabilité autitre de tous

les dommages pouvant découlerde l'utilisation de votre véhicule personne/ à des fins professionnelles. Aucune
indemnisation n'est possible pour les dommages subis par levéhicOle. Décret n° 2006-781 du 3juillet 2006 (art.10)

Date etheure de départ : le 26/ 01 /2022 à .'7 H02......

Date et heure de retour ; le ......26/01 /2022 à 17. H18 (arrivée 20h35)|
I

_ . .1 i
Frais I I

I I

La mission entraînera-t-elle des frais à votre charge nécessitant un remboursement ? : '

• Oui, j'enverrai donc un état de frais et mes
justificatifs à mon retour.

^ Non, cet ordre de rnission peut être classé
dès la fin du déplacement.

Àtitre dérogatoire, jedemande le remboursement ou la prise encharge de :

• Hôtel au réel

• Repas jusqu'à25 €
• Mon déplacement en avion
• Mon déplacement à l'étranger

Pour les motifs suivants (à préciser obligatoirement pourlque la demande soit étudiée)

Date: / /20

Signature de l'ir

Date: /....,./|20

Signature de la Maire de Rennes
Date:! /...;../20

Signature de la.'Responsable de la
Mission Prestations de la DRH,

Séverine BRAULT :

Ccnbrménmi au Règlement général sur la protection des données (RGPD) dj27 avril 2016 et àla loi du 20 juin 201^ relative àla protection des données
personnelles, vouspouvezaccéder aux données vousconcernant oudemander leur effacement.



H rennes
VIVRE EN INTELLIGENCE

Formulaire à transmehre à :

Direction des Ressources Humaines

Service PCP - Mission Prestations

11 Rue Kléber - Rennes

ETAT DE FRAIS DE DE LACEMENT

MANDAT SPECIAL CLASSIQUE

bu DÉROGAtOIRE

Élu en déplacement

Nom : LE BOUGEANT : Prénom

Fonction : Adjoint à la Maire de Rennes délégué auxCommerces et à lArtlsanat.

Objet de la mission : FranceUrbaine,

Voyage

Lieu de la mission : PARIS

Date et heure de départ : le 12/09/2022 à H

Date et heure de retour : le 12/092022 à H.

Frais

Le mandataire de la mission certifie avoir supporté personnel

nuitées ainsi que i i (Autres frais)

Date:

Signaturede l'intéressé :

: DIDIER-

ement les frais de repas et de

Date : 2,1 NOV. 2022
Signature de la Responsable de la Mission

Prestations de la DRH. Séverirle BRAULT :

Documents à joindre à l'état de frais (aucun remboursement sans originaux)

• Originaux des titres de transport (Billets de train, avion, tickets métro, facturesjde taxi, etc...)
• Copie de lacartegrise (si utilisation du véhicule personnel)

• Justificatifs pour les fraisd'hébergement et de re )as (factures, ticketsde cals se, etc...)

Cadre réservé à la Direction des Ressources Huma ines
•

' PRESTATAIRE l\fl|ioNTANT DATE DE PAIEMENT
1

/^El-ex



- FRAIS DE TRANSPORT (réservé DRH) ;Trajet effectué : .\..CUU,n.

Puissance fiscale* Nombre de km**

Véhicule personnel

Train - 2^ classe

Avion

Véhicule de

Service

Frais de parking

Frais de métro, bus

Frais de taxi

Frais d autoroute

Autre (préciser)

TOTAL

CV

•SfeS&îr

«'♦•.•ffiïî

' *•».

•!T!S.C-

Indemnisation sur la base du tarif SNCF 2ème classe Rennes -

aller - retour x € = €

SKÀYÎ-i

Prix

soit :

Taux au 1er mars 2019 [** jusqu'à 2000 km ** de 2001 à 10 000 km ** au-delà de 10 000 km

*5 CV et moins •-'ih ' |-0,29 € 0,36 € 0,21 €

*6 etZCV 0,37 € 0,46 € 0,27 €

*8 CV et plus 0,41 € 0,50 € 0,29 €

Nombre de kilomètres parcourus depuis le début de Tannée civile :

il - INDEMNITÉS JOURNALIÈRES sur la base du forfait (réservé DRH)

Indemnités dues Nombre Forfait / montant Montant

Repas

Forfait 17,50€

Dérogation : circonstances

contraintes plafonné à 25 €

Nuitées (petit
déjeuner
compris)

Forfaitaire si ^ 45€ 45,00€

Au réel entre 45€ et 60€

Par dérogation si>60€

Total des indemnités journalières dues

L'Indemnité journalière se décompose ainsi :

• Une indemnité de repas du midi lorsque l'élu se trouve en mission de 11 heures à 14 heures.

• Une indemnité de repasdu soir lorsque i'éiu se trouve en mission de 18 heures à 21 heures.

• Une indemnité de riuitée lorsque l'élu se trouve en mission de 0 heureà 5 heures.

m - TOTAL DES FRAIS OCCASIONNES LORS DE LA MISSION (réservé DRH)

Soit rTTrt^f '̂. S-O-••€ versés ài'éiu ;avance versée de €donc solde dû àl'élu : €
Et € versés au prestatairede service :

—^ ^ )S O €



^rennes
^ VIVRE EN INTELLIGENCE

'h
On K.

% %

Formulaire à transmehre à :

Direction des Ressources Humaines

Service PCP - Mission Prestations

11 Rue Kléber - Rennes

Élu en déplacement

Nom ;LE BOUGEANT Prénom |Didier
Fonction : Adjoint à la Maire délégué auxCommerces et à l'Artisanat

Objet de la mission : France Urbaine - Les défis d'une attractiyité commerciale durable

Voyage

Lieu de ia mission : PARIS

Moyen de transport utilisé

• Véhicule personnel (3 Train

• Véhicule de service • Avion

(1} Vous devez avoir souscrit une police d'assurance garantissant d'aune manière illimitée votre responsabilité au titre de tous
les dommagespouvantdécoulerde l'utilisation de votre véhicule personnelà des fins professionnelles. Aucune

indemnisation n'est possible pour tes dommages subis par le véhiclile. Décret n"2006-781 du 3Juillet 2006 (art. 10)
Date et heure de départ : le 12 / 09 / 2022 à 11 H 35

Date et heure de retour : le 12 / 09 / 2022 à 20 H 25

Frais

Lamission entraînera-t-elle des frais à votre charge nécessitantun remboursement ? :

•El Oui, j'enverrai donc un état de fraiset mes

justificatifs à mon retour.

Mandat sPEpiAL
Ordre de mission pour les élus^

DE LA VILLE EFFEC

DÉPLACEMENT HORS

c.
'm'C^r

UANT UN

MÉTROPOLE

• Bateau
I

• Covoiturage

• Non, cet ordre de mission peutêtre classé

dès la fin du déplacement. .

Àtitre dérogatoire, je demande le remboursement ou la prise en charge de :

• . Hôtel au réel

• Repas jusqu'à25 €
• Mon déplacement en avion
• Mon déplacement à l'étranger

Pour les motifs suivants (à préciserobligatoirement pour que la demande soit étudiée) :

Date: / /20....

Signature de l'intéressé :

Date: / /20

Signaturede la Maire de Rennes :

Ccnfomément au Règlement généralsur laprotection des données (RGPD) du 27avril 2016 et à la loidu 20juin 2018
oersonneiies, vouspouvezaccéder auxdonnées vousconcernant ou demanderleureffacement.

Date:..L/î,.6.|lftV....Z.0Z2
Signatuije de la Responsable de la
Mission Prestationsde la DRH, .

Séverine BRAUl

relativeà la protectiondes données

'a/et

?0?p



rennes
^ VIVRE EN INTELLIGENCE

Formulaire à transmehre à :

Direction des Ressources Humaines

Service PCP - Mission Prestations

11 Rue Kléber-Rennes

ETAT DE FRAIS DE DEPLACEMENT

MANDAT SPÉCIAL jcLASSIQUE
OU DÉROGATOIRE

Élu en déplacement '

Nom : LE BOUGEANT Prénom : DIDIER.

Fonction : Adjoint à la Maire de Rennes délégué aux Commerces et à l'Artisanat.

Objet de la mission : Salondu SIEC

Voyage

Lieu de la mission : PARIS '

Date et heure de départ : le 21/09/2022 à H

Date et heure de retour : le 23/09/2022 à H

Frais

Le mandataire de la mission certifie avoir supporté personnellement les frais de repaset de
nuitées ainsi que ! !. (Autres frais).

Date :

Signature de l'Intéressé :

Date ; 2...1..HOV...20Z2.

Signature de la Responsable de la Mission

Prestations de la DRH, Séverine BRAULT :

Documents à joindre à l'état de frais (aucun remboursement sans originaux)

• Originaux des titres de transport (Billets de train, avion, tickets métro, factures de taxi, etc...)

.• Copie de la carte grise (si utilisation du véhicule f^ersonnel) |
• Justificatifs pour lesfrais d'hébergement et de repas (factures, tickets de caisse, etc...)

Cadre réservé à la Direction des Ressources Huma nés

PRESTATAIRE MONTANT DATE DE PAIEMENT

(jE. ^00T)'? J)î cx.
1



.- FRAIS DE TRANSPORT (réservé DRH) ; Trajet effectué

Puissance fiscale'" Nombre de km** Prix

Véhicule personnel CV

Train - 2® classe

Avion

Véhicule de

Service

Frais de parking

Frais de métro, bus

Frais de taxi

Frais d'autoroute

Autre (préciser)

TOTAL

Indemnisation sur la base du tarif SNCF 2ème classe Rennes -

aller - retour x € = €

soit ;

Taux au 1er mars 2019 "jusqu'à 2000 km ** de 2001 à 10 000 km "au-delà de 10 000 km

*5 CV et moins 0,29 € 0,36 € 0,21 €

*6et7CV 0,37 € 0,46 € 0,27 €

*8CV et plus 0,41 € 0,50 € 0,29 €

Nombre de kilomètres parcourus depuis le début de l'année civile :

Il - INDEMNITÉS JOURNALIÈRES sur la base du forfait (réservé DRH)

Indemnités dues Nombre Forfait / montant Montant

Repas

Forfait •A 17.50€

Dérogation : circonstances

contraintesplafonné à 25 €

Nuitées (petit
déjeuner
compris)

Forfaitaire si ^ 45€ 45,00€

Au réel entre 45€ et 60€

Par dérogation sî>60€
•

Total des indemnités journalières dues

L'indemnité journalière se décompose ainsi :

• Une indemnité de repas du midi lorsque l'élu se trouve en mission de 11 heures à 14 heures.•

Une indemnité de repasdusoirlorsquel'élu se trouve en mission de 18 heuresà 21 heures.

• Une indemnité de nuitée lorsque l'élu se trouve en mission de 0 heure à 5 heures.

III - TOTAL DES FRAIS OCCASIONNES LORS DE LA MISSION (réservé DRH)

Soit.. .^ ."S. €versés àl'élu ;avance versée de €donc solde dû àl'élu :



rennes
^ VIVRE EN INTELLIGENCE

FORMUUIRE À TRANSMERRE À :

Direction des Ressources Humaines

Mission Prestation sociales & ARE

11 Rue Kléber - Rennes

Voyage

Lieu de ià mission : PARIS.

Moyen de transport utilisé

• Véhicule personnel h)

• Véhicule de service

S Train

• Avion

Mandat spécial

Ordre de mission f^our les élus
DE LA VILLE EFFECTUANT UN

I

DÉPLACEMENT HORS MÉTROPOLE
Élu en déplacement j
Nom : LE BOUGEANT Prénom DIDIER ;

Fonction : Adjoint à la Maire délégué auxCommerces et à l'Art sanat

Objet de la mission : SIEC

• Bateau

• Cpvoiturage

(1)Vous devezavoir souscrit unepolice d'assurance garantissant d'unemanière illimitée votre responsabilité au titre de tous
les dommagespouvantdécoulerde l'utilisation de votre véhicule personnelà des fins professionnelles. Aucune

indemnisation n'est possible pour les dommages subis parle véhicule. Décret n°2006-781 du 3juillet 2006 (art.lO)

Date et heure de départ : le 21 / 09 / 2022 à7H35 I

Date et heure de retour : le 23 / 09 / 2022 à 19 H 25

Frais j
Lamission entraînera-t-eile des frais à votre charge nécessitantun remboursement ? :

13 Oui, j'enverrai donc unétat de frais et mes

justificatifs à mon retour.

• Non, cet ordre de mission peut être classé

dès lafin dudéplacement.

Àtitre dérogatoire, jedemande le remboursement ou la prise en charge de :

• Hôtel au réel

• Repas jusqu'à25 €

Date: / /20....

Signature de l'intéressé :

• Mon déplacementen avion
• Mon déplacement à l'étranger

Pour les motifs suivants (à préciser obligatoirement pour que la demande soit étudiée) ;

Date: / /po..;...
Signaturede la Maire de Rennes :

Date:| /..l.62«0V..2O22
Signature de la Responsable de la

îsion Prestations de la DRH,

Severine BRAULT :

Conformément au Règlement généralsur la protection des données (RGPD) du 27 avril 2016et à la loidu 20juin2018relative â laprotection des données
personnelles, vouspouvezaccéder auxdonnées vousconcernant ou demanderleureffacemenf.


